
ART. 3 N° 437

ASSEMBLÉE   NATIONALE

29 avril 2010

_____________________________________________________

ENGAGEMENT NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT - (n° 2449)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 437

présenté par
M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud,

M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel et Mme Robin-Rodrigo

----------
ARTICLE 3

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° AB Après l’article 18-2, il est inséré un article 18-3 ainsi rédigé :

« Art. 18-3. – En cas de rachat ou de fusion du syndic, le groupe acquéreur est tenu d’en
informer  individuellement  les  copropriétaires  sous  un  délai  de  trente jours.  Cette  information
interrompt le  mandat  du syndic.  L’assemblée générale décide le renouvellement  du mandat  du
syndic ou la désignation d’un autre syndic selon les modalités prévues à l’article 24. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  reprend une disposition de la proposition de loi  n° 1912 déposé par
Gérard Charasse et plusieurs de ses collègues concernant le régime de la copropriété. Au moment
où le projet de loi  aborde ce régime, il  est nécessaire de tout mettre en oeuvre pour doter ces
copropriétés des meilleurs modalités de fonctionnement possibles, dans un souci de bonne gestion
et d'aménagement de l'environnement et de l'habitat.


